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LE MOT DU MAIRE 
 

 

 

C’est avec plaisir que le conseil 
municipal et moi-même vous 

présentons nos meilleurs vœux 
pour la nouvelle année 2023. 

 
  

 

 
 

 

 

 

L’année 2022 a été marquée par sa météo si particulière.  

Le printemps, tout d’abord  fut ponctué de gelées tardives suivies par de nombreux 

orages intenses accompagnés de grêle et de vents violents. Résultats : des récoltes 

saccagées, de nombreux arbres tombés… Le tilleul du hameau de Gemaugue a été 

fortement endommagé. Nous n’avons pas hésité à faire venir un spécialiste pour sa 

survie, espérons qu’il reprenne le chemin normal de sa croissance et restera encore 

planté là de nombreuses années. Puis en été, des chaleurs torrides qui nous 

surprennent et nous inquiètent de plus en plus. La nature encore une fois a été mise 

à mal, avec de nombreux points d’eau à sec, des étangs en difficulté, des soucis 

supplémentaires pour nos éleveurs et agriculteurs. Des restrictions pour l’usage de 

l’eau ont dû être mises en place. 

Sachons garder le moral pour 2023 et souhaitons des jours meilleurs.  

Sachons préserver ensemble notre si belle nature en apportant notre modeste 

contribution et en respectant des consignes de plus en plus nombreuses.  

Nous continuons à vous transmettre nos réalisations ainsi que nos projets pour notre 

beau village via ce bulletin qui nous l’espérons vous apportera toute l’information 

nécessaire. Le site internet constitue aussi une communication essentielle tout au long 

de l’année. 

Adieu 2022, vive 2023 qui nous l’espérons saura se montrer plus clément… 

Bonheur et Santé à toutes et à tous. 

Jean-Michel Cognard 
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LE SITE INTERNET DE CHAPAIZE 

 
Nous espérons que le site internet de notre 

commune vous apporte satisfaction et correspond 

aux attentes de chacun.  

La visibilité de notre site sur les moteurs de 

recherche, notamment google, est très 

satisfaisante. Nous essayons de l’actualiser 

régulièrement mais aussi de l’enrichir avec de 

nouvelles données concernant notre commune et 

ses environs. Si vous possédez des photographies 

anciennes ou des documents relatant l’histoire de 

notre joli village, n’hésitez pas à nous les 

transmettre. Nous serions ravi d’alimenter 

particulièrement nos rubriques « Tourisme et 

patrimoine »  et « documents anciens ».  

En page d’accueil, vous trouvez les actualités et 

les événements liés à notre village régulièrement 

mis à jour. Une nouvelle rubrique a vu le jour : 

« infos pratiques ». Elle correspond aux mesures 

en cours mises en place nationalement ou plus 

localement à l’échelle de la commune,  de la 

communauté de communes ou du département et 

qui nous sont transmises pour diffusion.  

Alors n’hésitez pas à consulter régulièrement le 

site pour rester informé :   

http://www.Chapaize71.fr 
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LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

► Répartition des différentes commissions communales 

 
► Représentants dans les organismes extérieurs 
 

CCESG (Communauté de Communes Entre Saône et Grosne) : Cognard Jean-Michel (Délégué communautaire, 

assainissement et CLECT (Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées)), Auclair André (PLUi et 

déchets), Vadrot Cyril (PLUi et SPANC) 

SYDESL (Syndicat départemental d’énergie de Saône et Loire) : Cognard Jean-Michel, Auclair André, Auclair 

Christian 

SIVOS (Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire) :Vadrot Cyril (Titulaire) et Lanfranchi Marie-Laure 

(Suppléant) 

RPI (Regroupement Pédagogique Intercommunal) de la Grosne : Cognard Jean-Michel, Du Ché Béatrice, Vadrot 

Cyril 

SIEGG (Syndicat Intercommunal des Eaux de Grosne et Guye) : De La Chapelle Just et Vadrot Cyril (Titulaires), 

Auclair Christian (Suppléant) 

GIP (Groupement d’Intérêt Public) Territoire Numérique Bourgogne-Franche-Comté : Cognard Jean-Michel  

(Titulaire) et Auclair André (Suppléant) 

Correspondant Défense : Auclair Romaric 

Correspondant Incendie et secours : Vadrot Cyril 

Déléguée Pays d’Art et d’Histoire entre Cluny et Tournus : Billot Christel 

 

•Cognard Jean-Michel

•Auclair André

•Auclair Christian

•Billot Christel

•Du Ché Béatrice

•Lanfranchi Marie-Laure

•Vadrot cyril 

•Vannier Paul

AMENAGEMENT

•Cognard Jean-Michel

•Auclair André

•De la chapelle Just

•Du Ché Béatrice

•Vadrot Cyril

FINANCES

•Cognard Jean-Michel

•Auclair  André

•Auclair Christian

•Auclair Romaric

•De La Chapelle Just

•Garret Guillaume

•Vadrot Cyril

•Vannier Paul

VOIRIE-
CHEMINS

•Cognard Jean-Michel

•Billot Christel

•Du Ché Béatrice

•Lanfranchi Marie-Laure

•Vadrot Cyril

COMMUNICATION

•Cognard Jean-Michel

•Auclair André

•Billot Christel

•Garret Guillaume

•Lanfranchi Marie-Laure
•Membres extérieures: Yates 
Christine, Grosjean Martine, 
Auclair Chantal

CCAS (Centre 
Communal d'Action 

Sociale)

•Auclair Christian

•Billot Christel 

•Garret Guillaume

BOIS, Affouages 

(3 garants)
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LA MAIRIE et L’INTERCOMMUNALITE 
 

► Le PLUi (Plan Local d’Urbanisation Intercommunal)  
 

Où en sommes-nous ? 
 

Nous sommes, en ce début d’année 2023, à la quatrième et dernière étape du PLUi : une phase de validation 

et d’approbation du PLUi.  

La version du projet du PLUi a été arrêtée le 04 octobre 2022 par la Communauté de Communes qui a 

estimé que la phase d’élaboration était suffisamment avancée. Le projet de PLUi a été remis pour avis aux 

autorités administratives, Nous sommes donc actuellement dans la phase de la consultation des Personnes 

Publiques Associées. 
 

→ Lors de la prochaine étape vous serez sollicité lors d’une enquête publique de 2 mois 

qui devrait débuter début mars.  
 

Des commissaires enquêteurs indépendants seront désignés pour le déroulement de l’enquête. Vous 

aurez la possibilité de les rencontrer  et de consigner par écrit vos remarques dans les cahiers de concertation 

à disposition dans chaque commune ou dans un registre numérique disponible sur le site internet. La 

procédure exacte vous sera signifiée en temps voulu. Il s’agira d’un moment privilégié pour le public qui 

lui permettra de consulter le projet et de faire part de ses observations et de ses propositions. 

La commission d’enquête rédigera un rapport et des conclusions motivées qui feront état des réponses 

apportées par les administrés.  
 

Que se passe-t-il après l’enquête publique ? 
 

A l’issue de l’enquête publique, le rapport est transmis à l’autorité décisionnaire. Cette dernière pourra 

alors, ou non, prendre en compte les demandes formulées par le public. 

  

Quand est ce que le PLUi définitif entrerait en vigueur selon le planning prévisionnel ? 
 

Il est prévu que le PLUi rentre en vigueur en décembre 2023. 
 

Nous vous invitons à consulter le site de la communauté de Communes Entre Saône et Grosne à la rubrique 

PLUi. Vous y trouverez diverses informations, les documents de travail disponibles en version PDF et toute 

l’actualité concernant ce sujet.  
 

https:///www.cc-entresaoneetgrosne.fr/plan-local-d-urbanisme-intercommunal-plui/ 
 

► Le tri des emballages 
 

Vous avez reçu dans vos boîtes aux lettres une enveloppe de la 

CCESG, pour vous informer des nouvelles mesures pour le tri de 

vos déchets. De nombreuses sortes de plastique sont désormais 

recyclées.  
 

Nous vous rappelons que deux points 

« tri des déchets » sont situés à 

proximité : un au lieu-dit de la 

Chaume à Chapaize et un autre entre 

Chapaize et Bissy sous Uxelles. De 

nouvelles bennes plus modernes et 

plus pratiques  doivent remplacer les 

anciennes.  
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RETROSPECTIVE de L’ANNEE 2022 
 

► La rénovation de la toiture du lavoir 

de Lancharre 
 

 

 

« Prendre soin du petit patrimoine chapaizien » : 

le lavoir de Lancharre a lui aussi bénéficié de la 

rénovation de sa toiture. L’entreprise Passerat est 

venu courant juillet afin de remplacer les 

anciennes tuiles mécaniques losangées (non 

conformes aux règles des monuments historiques) 

par des petites tuiles plates.  

Le choix s’est porté sur de la tuile de réemploi de 

bonne qualité dont le stock était disponible 

immédiatement. Le résultat a été apprécié par sa 

belle qualité d’intégration 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

►Nettoyage de la toiture de l’église 

Saint-Martin et rénovation d’une 

partie du muret et de l’escalier du 

cimetière 

 

 
 

 

    
 

 

 

► Divers petits travaux tout au long de l’année 
 

A Chapaize, des bénévoles n’hésitent pas à prêter main forte et à donner de leur temps pour aider la 

commune. En 2022, les travaux étaient nombreux et variés : pose de panneaux signalétiques, rénovation 

des volets de la mairie, mise en place de graviers sur la place du Bourg, installation du panneau au départ 

du nouveau sentier…. Merci à tous ! 
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► La vie des étangs de Chapaize en 2022… cela n’a pas été un long fleuve tranquille... 
 

Comme nous l’avons vu dans un précédent 

bulletin communal, la commune de Chapaize 

dispose de plusieurs points d’eau sur son 

territoire. Trois étangs dont le 1er, l’étang des 

Vernes, en terme de surface, est géré par 

l’Association de Pêche de Cluny « La Gaule 

Clunisoise ». Le 2ème étang est l’étang du Troncy 

dont les Chapaiziens et Chapaiziennes peuvent 

profiter moyennant l’acquisition d’une carte de 

pêche auprès de la mairie sous réserve de 

conditions climatiques favorables. Le 3ème est le 

dénommé « étang des Cormatinois », contigu au 

bois du Troncy. La pêche n’y est pas autorisée. 

Enfin une petite mare longe la route qui mène à 

Cormatin. 
 

Cette année les ragondins ont abîmé les berges de 

l’étang des Cormatinois ainsi que celles de la 

mare. Ces points d’eau ont en effet subi les 

assauts répétés de ce rongeur originaire 

d’Amérique du Sud. Les dommages ont été 

tellement importants que les berges ont été 

traversées de part en part et que les 2 points d’eau 

se sont vidés et ce, d’autant plus vite que la 

canicule empêchait tout remplissage. Les carpes 

de l’étang des Cormatinois qui avaient résisté à la 

canicule de 2020 (cf bulletin municipal de 2020) 

ont dû rapidement être transférées dans l’étang du 

Troncy afin de préserver leur survie. Les berges 

des 2 points d’eau ont été restaurées. 

 

 

 

 

 

 

Dans l’objectif de s’affranchir d’attaques 

ultérieures par les ragondins, un grillage 

métallique a été inséré dans la berge de l’étang 

des Cormatinois.  

L’étang des Vernes a quant à lui été vidangé par 

l’Association de Pêche de Cluny en décembre 

2022. Il sera à nouveau opérationnel, lorsque le 

niveau d’eau sera suffisant et cela dépendra des 

épisodes pluvieux futurs. 
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► Le 100 000ème arbre : un chêne sessile planté à Chapaize 
 

C'est sur la commune de Chapaize, que le conseil départemental de Saône et Loire a choisi de 

planter symboliquement le 100 000ème arbre. 

En effet, à l'occasion de la journée internationale des forêts, proclamée le 21 mars, un chêne sessile de deux 

ans d'âge a été planté sur une parcelle de 2,59 ha. Il vient rejoindre les 3150 chênes et 350 aulnes récemment 

implantés. Cette plantation fait partie d'un vaste programme environnemental qui prévoit de planter 600 

000 arbres en 10 ans (2020-2030). Étaient présents autour de Jean-Michel Cognard, maire de Chapaize, 

André Accary, président du département de Saône et Loire et Catherine Amiot, vice-présidente chargée de 

la transition écologique. Régis Michon était également présent sur le lieu de plantation. En tant que 

directeur de l'ONF (Office Nationale des Forêts) pour la Côte d'Or et la Saône et Loire, Monsieur 

Michon nous a précisé que le chêne sessile n'a pas été choisi au hasard. Il s'agit d'une essence durable qui 

résistera le mieux au réchauffement climatique qui va transformer nos forêts. Ce chêne arrivera à maturité 

dans 120 à 130 ans. Mais comme le rappelle Monsieur Accary "La foret fait partie de notre héritage et nous 

avons l'obligation de laisser un héritage aux générations futures". Pendant 10 ans, les agents de l'ONF 

prendront soin de sa croissance, temps nécessaire pour favoriser un bon démarrage.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

► Grêle et tornade sur Chapaize : des dégâts importants 
 

En juin 2022, en quelques minutes, le département de la Saône et Loire a été touché par de violents orages 

accompagnés de fortes chutes de grêles et de coups de vents tourbillonnants d’une extrême violence. 

Résultats : des cultures endommagées, voir même entièrement anéanties, des vignes abimées, des arbres 

tombés, des boules de paille déplacées, des dégradations matérielles… Le hameau de Gemaugue a été le 

plus touché. Son tilleul centenaire, marquant majestueusement l’entrée du hameau  a été malheureusement 

fortement endommagé.  Un spécialiste de l’ONF est venu expertiser l’état de l’arbre et une société est 

intervenue pour haubaner les branches fragilisées. 
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► L’éclairage public modifié 

 
Comme vous avez pu le constater, le conseil 

municipal de Chapaize a voté pour une réduction 

du temps de fonctionnement de son éclairage 

public. Les rues des hameaux de Gemaugue, des 

Bidolets, de Bessuge et de Lancharre sont 

éteintes de 22h00 à 6h00 et celles du Bourg de 

Chapaize de 23h00 à 6h00. L’éclairage de 

l’église Saint-Martin sera remplacé par un 

éclairage de LED dans le courant de l’année. Ces 

changements s’inscrivent dans un souci d’une 

meilleure maîtrise des coûts énergétiques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

► Le marché de Chapaize 
 

Comme vous le savez, tous les dimanches matin, de 9h00 à 12h30 des producteurs locaux et BIO vous 

accueillent sur la place du Bourg. Sur ce petit marché convivial, les vendeurs sont aussi producteurs.  

Ils viennent de villages proches et vous proposent suivant la saison, leurs pains, brioches, pâtes fraîches, 

fruits et légumes, fromages de chèvre et de brebis, œufs , viande, charcuterie, miel, champignons, vin, 

bières, fleurs coupées et même des savons et autres cosmétiques. 

   

Le dimanche 11 décembre, les producteurs ainsi que la mairie ont proposé 

un moment festif et convivial autour du marché avec de la soupe, des 

tartines de fromage fort, des saucisses grillées, de la bière pression et du 

vin au verre. Ce fut un moment très joyeux, très apprécié où les 

discussions entre les producteurs et les clients de tous horizons sont allées 

bon train. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

✓ Le marché de Chapaize vous attend encore nombreux en cette 

année 2023 ! 
 

Pour mieux connaitre nos producteurs vous trouverez une 

présentation du marché sur le site internet :  

chapaize71.fr/le-marche-paysan-et-bio 
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► Les fêtes de l’armistice 
 

Retour en images sur les cérémonies commémoratives de 

l’armistice du 11 novembre 1918 et celle du 08 mai 1945. La 

municipalité, de nombreux habitants et leurs enfants s’étaient 

retrouvés, sous le soleil,  pour un départ de la mairie vers le 

monument aux morts afin d’honorer la mémoire des anciens 

combattants et y déposer une gerbe.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

► Décorations pour Noël 
 

Les petits animaux de la forêt se sont agrandis ! 

C’est autour de l’arbre du centenaire qu’ont pris 

place de nouveaux compagnons des bois. Ces 

décorations sont réalisées en contreplaqué marine 

puis peintes et vernies pour une plus longue durée 

de vie en extérieur.  
 

 

→ Nous proposerons, cette l’année, aux 

personnes qui le souhaitent, de participer aux 

ateliers pour confectionner ensemble des 

nouvelles décorations. Nous vous tiendrons 

informés des dates et du lieu retenus lors d’un 

courrier d’information.  
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► Actions du CCAS (Action Sociale) : 
 

✓ Le repas « choucroute » 
 

Après quelques années d’interruption, nous avons enfin pu reprendre nos 

bonnes habitudes…Le repas « Choucroute » a eu lieu le dimanche 20 

novembre.  Cinquante-sept personnes avaient répondu présentes. Le repas 

moules-frites est programmé pour le dimanche 26 février prochain. 

 

✓ Le Noël des aînés  
 

Les ainés de Chapaize étaient invités au traditionnel 

repas de Noël.  Vingt-deux convives de 70 ans et 

plus ont répondu présents et partagé un menu de 

choix au restaurant « Le saint-Martin » le samedi 10 

décembre. Comme à l’accoutumée, l’ambiance était 

conviviale et joyeuse, chacun se retrouve et prend le 

temps de discuter. Parmi eux, étaient présentes la 

doyenne Marcelle Lagarde, 98 ans et son amie 

Marie-Hélène Garret. Cette dernière participait pour 

la première fois à ce repas. Comme certains n’ont 

malheureusement pas pu participer à ce repas, la 

Mairie a distribué à chacun une boîte de chocolats. 
 

 

✓ Le Noël des enfants 
  
Le samedi 17 décembre 2022 à 16 heures, une 

vingtaine de petits Chapaiziens/Chapaiziennes : les 

tous petits nés en 2020, 2021, 2022 et les enfants de 

l’école maternelle et primaire, avaient rendez-vous 

avec l’équipe du conseil municipal pour rencontrer 

le père noël qui leur a apporté des surprises dans sa 

hotte. 

Avant l’arrivée du bonhomme rouge et blanc, ils ont 

écouté l’histoire des petits loups blancs qui 

habitaient dans un transformateur électrique et qui 

se plaignaient de ne jamais avoir de cadeaux. 

Ensuite, avec l’aide de leurs parents, ils ont fabriqué 

avec des bouchons et des objets de récupération, des 

petits rennes et des angelots. Les plus jeunes ont 

collé des gommettes sur des sapins en papier coloré.  

Après le passage du père noël, dans une ambiance 

joyeuse et animée, ils ont savouré un goûter 

composé de gâteaux faits-maison, de papillotes et de 

jus de fruits. 

 

 

 

 

 

 

 



12 

 

► Réalisation du nouveau sentier pédestre Chapaize-Lancharre.  

 
Nous avons réalisé entre juin et juillet le nouveau sentier pédestre Chapaize-Lancharre, le long de la RD 

14. Une première phase a permis de mettre en place des buses le long du fossé actuel pour permettre 

l'évacuation des eaux pluviales. Le sentier est réalisé en graviers sur une largeur de 1,2 m. Des bordures 

en béton soulignent le virage de la départementale et des potelets de sécurité en bois accompagnent la 

promenade tout du long. Au niveau du ruisseau « le Besançon », un pont en bois de 7 mètres de long 

permet de garder les pieds au sec.   

  

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Au départ du parcours, un nouveau panneau 

propose une boucle de 4,5 km afin de profiter 

d’une partie de la forêt chapaizienne.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'installation d'une table de pique-nique 

permettra à chacun, habitant, randonneur 

ou cycliste de faire une halte tout en 

bénéficiant d'une vue privilégiée sur le 

Bourg  de Chapaize  et son magnifique 

clocher. 
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► Fête de l’inauguration du nouveau sentier.  
 

Une fête a été organisée le dimanche du Week-end des journées du patrimoine.  Ce fut une promenade 

destinée à faire découvrir au public le nouveau sentier. Les participants étaient accueillis sur la place du 

marché avec des boissons et de la brioche. Pendant la marche, ils étaient accompagnés par un guide nature 

venu du centre Eden de Cuisery pour nous faire découvrir la richesse de notre végétation. 
D’autres étapes ont ponctué ce parcours.   

- La première fut un moment de chant en canon dirigé par 6 choristes de l’ensemble Roundelay dans 

l'église Saint-Martin. 

- La seconde fut une rapide présentation historique de l’église Notre Dame de Lancharre et du hameau, 

- La troisième, dans l’église de Lancharre, fut un moment d’écoute de « musique intuitive » présentée 

par Pierre Perrin avec ses étonnants instruments vibratoires, son chant diphonique et ses flûtes. 

- Pendant la marche, les promeneurs étaient invités à prendre des photos en suivant quelques consignes. 

 

 

 

 

 

Chanson en canon 
avec la chorale 

Roundelay 

 

 

 

 

 

Présentation 

historique  de 
Notre -Dame 

de Lancharre 

 

 

Les randonneurs 

au départ 

 

 

 

Eglise de Lancharre : 

Instruments 

vibratoires 

 

 

 

 

L’animateur du centre EDEN 
de Cuisery 

 

A l’issue de cette promenade, les marcheurs 

étaient attendus à l’auberge rurale pour un apéritif 

en plein air suivi d’un barbecue.  Les photos 

sélectionnées par les participants ont été projetées 

à l’issue du repas. 
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LES PROJETS DE 2023 
 

► La fibre optique à Chapaize : c’est pour quand ? 
 

➢ ADSL / fibre : une différence que l’on va apprécier…  

La fibre optique permet d'avoir un accès à internet 

de meilleure qualité et plus rapide que le réseau 

cuivre actuel (réseau ADSL). En pratique, elle 

permet le transfert des données à grande vitesse 

via la lumière. Cette dernière transite par un câble 

contenant des fils de verre ou de plastique aussi 

fins que des cheveux. Le déploiement de la fibre 

nécessite la création d’un nouveau réseau 

totalement indépendant. Sur ce réseau, les 

données peuvent être transmises rapidement sur 

des centaines voire des milliers de kilomètres.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

➢ Déploiement de la fibre à Chapaize : où en est-on ? 
 

Sur la commune de Chapaize, l’opérateur qui 

déploie la fibre optique est Xpfibre. Xpfibre gère 

5 autres communes à proximité : Cormatin, 

Bissy, Malay, Savigny-sur-Grosne, Curtil-sous 

Burnand. Xpfibre est un opérateur privé 

propriétaire du réseau fibre qu’il installe. Il a en 

charge l’entretien et la maintenance du réseau 

qu’il déploie. Le nœud de raccordement optique 

(NRO), lieu qui concentre les équipements actifs 

installés par les opérateurs de réseau fibre 

(Orange, SFR, Bouygue, Free), est installé à Saint 

Gengoux le National depuis décembre. 
 

L’ouverture commerciale, c’est à dire le moment 

où nous pourrons souscrire un abonnement auprès 

d’un opérateur est planifié par la société Xpfibre 

au 3ème trimestre 2023. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

➢ Quelles sont les démarches à réaliser ? 
 

• Tester son éligibilité :  

Vous pouvez tester votre éligibilité à la fibre optique en vous rendant sur le site Xpfibre.com 

https://xpfibre.com/testez-votre-eligibilite (actuellement une seule ligne est éligible par boite aux lettres 

active). Vous localiserez ainsi le point de branchement auquel votre opérateur téléphonique devra se 

raccorder et vous assurer ainsi que votre branchement est possible. Si votre logement n’est pas référencé 

faites une demande de référencement auprès de l’opérateur fibre que vous aurez choisi. Il se rapprochera 

de XpFibre pour faire le nécessaire ou contactez Xpfibre via leur site internet https://xpfibre.com/contact. 

• Souscrire à une offre :  

Lorsque Xpfibre aura confirmé l’ouverture de la fibre aux opérateurs téléphonique (prévu pour le 3ème 

trimestre 2023) vous pourrez contacter l’opérateur de votre choix et ce dernier pourra réaliser le 

raccordement de la fibre jusqu’à votre lieu d’habitation. En clair il n’est pas possible de demander un pré-

raccordement avant de choisir votre opérateur. 

https://xpfibre.com/testez-votre-eligibilite
https://xpfibre.com/contact
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A savoir :  

- Le délai pour le raccordement d’un logement peut varier entre 4 à 8 semaines, une fois la commande 

passée par votre opérateur et reçue par XpFibre. (sous réserve de récupération et disponibilité des 

infrastructures télécoms existantes). 

- Ne pas demander la résiliation de votre ligne ADSL avant d’avoir l’accès à vos services fibre, ainsi 

vous ne subirez pas d’interruption de service lorsque vous basculerez de l’ADSL à la fibre optique. 
 

• Se raccorder au réseau Xpfibre : 

- Si votre lieu d’habitation est déjà équipé d’un réseau cuivre ADSL l’opérateur que vous choisirez 

(Orange, SFR, Bouygue, Free) passera la fibre au même endroit que le réseau cuivre. Les accès 

devront être rendus accessible (poteaux, gaines…). Vous aurez préalablement prévu les accès pour 

le passage intérieur de la gaine jusqu’à la prise de raccordement à votre Box. 
 

La Prise Terminale Optique (PTO) et la box seront installées à proximité de votre prise téléphonique 

actuelle ou pour les logements récents dans la partie télécom de votre coffret électrique. Vous pouvez 

demander de positionner la PTO dans une autre pièce. En fonction de la faisabilité technique, l’installateur 

pourra répondre favorablement à votre demande.  
 

Dans la majorité des cas le raccordement jusqu’à votre habitation est pris en charge par l’opérateur s’il peut 

utiliser l’existant. Dans le cas où il faudrait poser des poteaux (passage aérien), creuser une tranchée pour 

le passage de gaine (passage souterrain), les travaux seront à votre charge. 

Quelques conseils techniques pour remettre aux normes votre adduction en souterrain : 

« Le ou les fourreaux sont de type PVC 42/45mm de diamètre ou une gaine télécom verte de 30 mm de 

diamètre (avec un intérieur lisse) jusqu’à la limite de votre propriété dans un regard 40/40. Ne pas oublier 

d’installer un grillage avertisseur vert à 30 cm au-dessus du réseau à construire ». 
 

- Si votre lieu d’habitation n’est pas déjà équipé d’un réseau cuivre ADSL, le propriétaire doit 

demander un devis et une intervention pour programmer les travaux d’adduction de votre logement 

sur https://xpfibre.com/contact  

- Déclarer une nouvelle construction : Vous êtes un particulier ou une entreprise et vous souhaitez 

déclarer une nouvelle construction (de 1 à 3 logements ou locaux professionnels) la déclaration 

est à réaliser à l’adresse : https://xpfibre.com/particulier  

• Conseils utiles le jour du raccordement 

Afin de faciliter l’accès au technicien le jour de votre raccordement, pensez à : 

- Déplacer vos meubles lourds  

- Vérifier la praticabilité de votre fourreau télécom sur le domaine privé en cas de raccordement 

souterrain  

- Élaguer la végétation extérieure qui pourrait gêner le raccordement aérien  

 

➢ En cas de questions, à qui m’adresser : Xpfibre ou opérateur privé ? 
 

- Pour ce qui concerne une question d’éligibilité de votre habitation, ou 

si vous souhaitez évaluer la faisabilité de l’ajout d’une ligne notamment 

pour une entreprise (actuellement une seule ligne est éligible par boite 

aux lettres active) il faut contacter Xpfibre via leur site internet. 

 

- Si cela concerne les offres commerciales, le raccordement au lieu d’habitation, un 

dysfonctionnement de type panne sur votre ligne fixe, des difficultés de connexion à Internet ou à 

vos chaînes TV, il faut contacter l’opérateur téléphonique avec lequel vous avez souscrit une 

offre. 

 

 

https://xpfibre.com/contact
https://xpfibre.com/particulier
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►  Chapaize Culture
  

➢ Vie de l’association 
 

En 2022, les élus du bureau de l’association Chapaize culture qui étaient arrivés à la fin de leur mandat 

électif, n’ont pas trouvé de bénévoles pour reprendre leurs responsabilités. Ils avaient la possibilité de 

dissoudre l’association, mais ils ont fait le choix de maintenir celle-ci en réduisant ses activités pour l’année 

et pour les saisons à venir : il a été décidé de présenter un nombre réduit de concerts, les artistes étant 

rémunérés « au chapeau ». L'association bénéficie d'une subvention municipale. Le bureau a également 

décidé avec le conseil d’administration de diversifier les offres d’activités en invitant les habitants de 

Chapaize et des environs à une animation culturelle de plein air décrite ci-dessous. 
 

➢ Rétrospective des événements présentés en 

2022  
 

• Jeudi 26 mai 2022 : concert vocal de musique 

ancienne par l’ensemble Roundelay 

• Dimanche 31 juillet : Duo des Jacques : musiques 

traditionnelles avec des cornemuses du Centre de 

la France 

• Samedi 20 août : concert vocal de musique sacrée 

de la renaissance Espagnole par l’ensemble 

Roundelay. 

• Dimanche 18 septembre fête de l’ouverture du 

nouveau sentier pédestre reliant le bourg de 

Chapaize au chemin menant à Lancharre. 

 

➢ Des projets pour 2023 
 

Cette dernière activité a rencontré un franc succès. Une 

nouvelle marche-boucle sur le thème « les étangs de 

Chapaize » ponctuée de courtes animations sera donc 

proposée au programme de notre saison 2023, courant 

du printemps. Un repas clôturera la randonnée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A ce jour, les événements culturels de la saison 2023 

ne sont pas encore tous fixés. Cependant, nous 

pouvons déjà annoncer la tenue d’un concert de 

musique de la renaissance par l’ensemble vocal 

Roundelay, le jeudi 18 mai à 17 h dans l’église Saint 

martin de Chapaize. 
 

Pour le reste de la programmation, nous vous invitons 

à consulter le site de Chapaize culture à partir du mois 

de mars : chapaize-culture.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

► Le cimetière de Lancharre 
 

Courant du printemps, nous procéderons à la mise en herbe du cimetière de Lancharre. L’engazonnement  

est une solution pour limiter le désherbage. Une bande sera conservée en gravier, entre le portail et la porte 

d’entrée de l’église. Autour des tombes, le gravier sera évacué et remplacé par une petite couche de terre 

et du gazon. Le choix du gazon se portera sur un mélange à base d’espèces de graminées peu poussantes, 

rustiques et adaptées au foulement, afin d’éviter de trop nombreuses tontes et de faire face à d’éventuelles 

nouvelles canicules. La tonte régulière pourra être assurée par la ferme de la Guye, ESAT de Joncy.  
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► Orgue de l’église Saint Martin de Chapaize 
 

Cette année, l’association Chapaize culture a été obligée de faire exécuter 

d’importantes réparations sur l’instrument car le moteur électrique était très 

abîmé et des tuyaux étaient endommagés. Le prix total, qui incluait la révision 

effectuée l'an dernier, était d’environ 1700 €. En accord avec la municipalité, 

les frais ont été partagés.  

Il a été décidé d’établir une convention d’utilisation de l’instrument entre la 

municipalité de Chapaize et l’association Chapaize culture. Elle a été établie, 

votée par le conseil municipal et signée le 24 octobre 2022. Elle stipule que 

la commune délègue à l'association la gestion de l'utilisation de l'orgue en 

dehors des concerts organisés par Chapaize Culture. 

L’association Chapaize se chargera également de faire entretenir l’orgue : 

travaux d’entretien des mécanismes, des boiseries, accordages. Monsieur 

Wolfram Stützle de Waldkirch en Allemagne, procède depuis plusieurs 

années à ces tâches. 

L’instrument ne sera joué que par des organistes confirmés.  

La commune devra se garantir auprès d’une compagnie d’assurance contre les risques encourus par ces 

obligations. L’association Chapaize culture est couverte par une assurance pour ses manifestations propres. 

Un fonds de 500 € par an est prévu pour l'entretien de l'orgue. Il sera alimenté comme suit : 

- recettes de l'utilisation de l'orgue (messes, concerts organisés par des personnes extérieures) 

- participation municipale 

- participation de l'association qui complétera les recettes précédentes. 

 

  

 

 

 

 

 

 
► Travaux dans le cimetière de Chapaize 

 

Les habitants de Chapaize ainsi que les visiteurs du cimetière ont 

pu voir début janvier 2023 des signes rouges apposés sur certaines 

tombes ainsi que des grues soulevant de lourdes pierres tombales. 

Pourquoi ces travaux ? 

En 2015, la municipalité a procédé au recensement des 

concessions perpétuelles abandonnées du cimetière de Chapaize. 

La procédure a duré 3 ans afin de rechercher et d’inciter les 

familles à se manifester. Des affichettes ont été placées sur les 

tombes. Pour les concessions échues, les familles devaient 

demander un renouvellement de leurs droits ou les abandonner.  

A l’issue de ces trois années, selon ce que préconise la loi, les 

tombes abandonnées ont été vidées et les ossements déposés dans 

des sacs étiquetés et placés dans un ossuaire commun. A présent, 

ces tombes abandonnées et en très mauvais état, sont retirées dans 

un souci de sécurité, d’esthétique et pour le respect de nos morts. 

Elles seront remplacées par de nouvelles concessions. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour tous renseignements, règlement, réservation pour une utilisation de l’orgue : s’adresser à 

l’association Chapaize culture : au 06 09 12 69 84 ou par mail : contact@chapaize-culture.fr 

- Messes, enterrements, baptêmes, mariages : gratuité ou don facultatif pour les habitants de 

Chapaize, 150 € pour les personnes extérieures 

- Musiciens : gratuité. Un carnet de suivi placé dans l’orgue doit être rempli à chaque séance de 

répétition ou à chaque concert. 

mailto:contact@chapaize-culture.fr
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► Rénovation de la salle communale

La commune de Chapaize a pour projet de rénover une partie de l’ancien bâtiment Mairie-Ecole-Auberge 

rurale : la salle communale et ses annexes (cuisine et cellier). 

La mairie a sollicité l’Agence Technique Départementale afin de l’accompagner dans ce projet de 

rénovation énergétique et de remplacement du système de production de chauffage (logements et salle 

communale). Actuellement le bâtiment est chauffé par une chaudière gaz murale à haute température. La 

salle communale est desservie par des convecteurs à eau et un plancher chauffant. La puissance de chauffe 

et l’inertie du système ne permettent pas une mise en température rapide. Plusieurs jours sont nécessaires, 

en hiver, pour que la température de la salle soit suffisante.  

La salle communale est ce qu’on appelle « une passoire thermique ». Elle se compose d’un volume 

important avec une façade largement vitrée. Les menuiseries sont en bois avec un simple ou un double 

vitrage de très faible performance et une étanchéité à l’air insuffisante. Les murs et le sol ne sont pas isolés.  

Les futurs travaux devront permettre d’atteindre une amélioration de la performance énérgétique et 

atteindre un niveau Bâtiment Basse Consommation (BBC rénovation). Pour un meilleur confort thermique, 

il faudra isoler les plafonds et les murs par l’intérieur, remplacer les menuiseries et apporter une ventilation 

double flux avec échangeur de chaleur. Les radiateurs actuels seront remplacés ainsi que le système de 

régulation de chauffage avec une programmation à distance. Les subventions pour y remédier sont très 

interréssantes, à la hauteur de 80%.  

Cela donnera l’occasion d’adapter la salle à diverses manifestations par un nouvel aménagement de la 

cuisine et l’installation d’un mobilier plus léger et plus facile à mettre en place. Les sanitaires et leur 

accéssibilté seront également repensés. Par soucis de confort mais ausssi d’économie d’energie, l’éclairage 

intérieur sera repensé et  uniquement en Led. Des protections solaires extérieures permettront d’éviter des 

écarts de température en été. Enfin, la chaudière gaz sera remplacée par un système innovant, encore à ce 

jour, à définir. Une pré-étude est en cours afin d’évaluer le « coût global », incluant les coûts d’installation 

et ceux de la consommation énergétique.   

 

 

 

 

 
 

 

► Plantations de 30 arbres 
 

La commune de Chapaize, qui a la chance de se situer au beau milieu d’un site naturel 

remarquable, a été retenue pour de nouvelles plantations. Cette amélioration 

environnementale est organisée par Natura 2000 du bassin de la Grosne et du 

Clunisois. Ainsi, le 02 février 2023, 30 arbres ont été plantés, tous les 15 mètres, soit 

un linéaire de 500 mètres. L’alignement se situe le long du chemin,  qui mène à 

l’étang des Cormatinois depuis la route de Cormatin (D14). Il permettra un 

cheminement piéton, à l’ombre durant les jours d’été.  

Les arbres, d’essences variées, locales sont fournis par la société Arbol, une start-up 

éco-responsable, originaire de Bourgogne, engagée dans une démarche de 

développement durable. Notamment, elle organise depuis 2022, un tour de France de 

plantation.   

https://arbolenvironnement.fr/
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LES CHAPAIZIENNES et CHAPAIZIENS 
 

► Ça s’est passé en 2022 

Ils nous ont quitté… 

- Mme Bulfay Yvonne à l’âge de 93 ans 

- Mme Jacquet Irène à l’âge de 89 ans 

- Mme Jacquet Josette à l’âge de 86 ans 

- M. Bauland Roger à l’âge de  84 ans 
 

Ils se sont mariés…  

- Amandine Delorme et Davide Logiu Dice, le 

14 mai 
 

Bienvenue à : 

- Acanthe Maillot née le 16 octobre 

 
 

► Service de proximité, l’ADMR : information et mode d’emploi  
 

La mairie de Chapaize soutient depuis plusieurs années maintenant l’association ADMR (Aide à Domicile 

en Milieu Rural) de Saint Gengoux. ADMR est une association  à but non lucratif fondée en 1945 et qui 

depuis intervient tout au long de la vie de chacun d’entre nous de la naissance à la fin de vie afin de 

permettre l’autonomie  et le maintien à domicile des personnes en situation de handicap ou des seniors 

(livraison de repas, entretien du foyer, aides aux aidants, transport…) les relations familiales (faire garder 

les enfants, se libérer du temps pour soi, aide aux devoirs…) ou encore les soins de santé.  

L’association tire sa force de son réseau grâce à une coopération originale et la complémentarité de ses 

trois acteurs : 

- Le bénéficiaire (client) est le décideur, il exprime à tout moment ses attentes et ses besoins  

- Le bénévole qui est à l’écoute de chaque personne et constitue la source de vie de 

l’association locale 

- La salariée encadrée par le bénévole, qui accomplit les prestations de service auprès du 

bénéficiaire et avec qui il noue une relation de confiance. 
 

Les missions de l’ADMR s’appuient sur des valeurs fortes : 

- La proximité : l’humain est au cœur de leur action au quotidien. Avec un réseau très dense 

d’associations, l’ADMR est toujours au plus près des besoins des personnes sur le territoire. 

- Le respect : parce que chaque personne est unique, l’ADMR met en œuvre pour chacun un 

service en adéquation avec son choix de vie. 

- La solidarité : clients, bénévoles, salariées construisent ensemble une société meilleure et 

renforcent le lien social. 

- La réciprocité : au-delà de la prestation technique de qualité les interventions sont basées 

sur l’échange et la relation ; 

- L’universalité : pour tous, toute la vie, les services s’adressent à tous, à tout âge de la vie et 

sur tous les territoires. 
 

 

 

  

Notre commune dépend du secteur local de l’ADMR de Saint Gengoux le National.  

N’hésitez pas à prendre contact avec leur équipe au 03 85 92 68 58, les lundi, mercredi et 

vendredi de 9h à 12h. 

L’ADMR de Saint Gengoux est situé 10 rue des écoles à Saint Gengoux le national. 

Mail : info.st-gengoux-le-national@fede71.admr.org 
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► « Portrait d’une Chapaizienne » par deux Chapaiziens 
 

 
Yvonne Guffroy un dialogue de mémoires 
 

Comme vous ne le savez peut-être pas avec Jacques Lanfranchi nous avons enregistré puis monté une 

série de conversations que j’ai eues avec Yvonne Guffroy.  Une amie graphiste Emmanuelle Ayrton 

est venue nous seconder dans la réalisation du livret du CD que nous avons édité et présenté aux 

Mères Noël à Saint Gengoux et au repas des anciens à Chapaize en décembre dernier. 
 

Je vous laisse découvrir le parcours d’Yvonne,  les révélations qu’elle nous a faites. J’ai envie de vous 

confier ce que ces échanges ont provoqué en moi.  

En écoutant Yvonne, en la pilotant dans les arcanes de sa mémoire,  cela me renvoyait sans cesse à 

ma propre histoire. Qu’étais-je venu faire dans le Clunisois, pourquoi développer par ici une 

entreprise de théâtre, mais plus que cela : une aventure artistique ici où à priori cela paraissait 

utopique ? Mais ça a marché. Bien sûr, fallait pas être gourmand, bien sûr c’était difficile, fallait être 

patient et travailleur. Pourquoi ça a marché, d’abord ici c’était beau et ça l’est de plus en plus. Je suis 

littéralement tombé amoureux de ces maisons. Et puis ce n’était pas cher et on était libre et les gens, 

bien qu’intrigués par nous (on les comprend quand on repense à notre mode de vie et à notre projet), 

les gens étaient (et sont) gentils. Ils  nous ont fait confiance. Petit à petit, ils sont venus au rendez-

vous que nous donnions au public pour nos spectacles ou les artistes que nous produisions dans mon 

théâtre à Flagy. 

  

Yvonne sait parler, elle a le sens de la formule, elle connaît les arcanes de la politique. Quand elle 

rencontre le Président François Mitterrand elle en tire quelque chose. Moi quand j’ai rencontré le 

Président Mitterrand, le temps d’une poignée de main, au milieu d’un groupe agglutiné à l’occasion 

d’un colloque à l’Abbaye de Cluny, je n’ai pas su séduire le Prince.  

C’est une histoire d’éducation, comme le dit Yvonne, chez elle, elle a appris à demander et à parler 

aux grands de ce monde.  

Mais peu importe, on arrive toujours à réaliser ses rêves, surtout quand on sait les adapter à la réalité. 

La vie vous redonne vos chances dans ce bon pays qui est le nôtre. 
 

En publiant ce CD avec Jacques, j’ai cherché à rendre aux gens d’ici ce qu’ils m’ont apporté. 

Modestement je souhaite redonner à cet éphémère bonheur de vivre, un peu d’éternité, à tout le moins 

un temps prolongé de vie. Qu’est-ce qui fait le prix de la vie, ce sont les échanges, les rencontres, les 

partages. Dans un autre registre ça s’appelle l’amour.  
 

Je vous invite à dialoguer avec vos propres souvenirs en 

écoutant Yvonne évoquer les siens.  

Ecouter celle ou celui qui sait raconter c’est un plaisir quasi 

littéraire. Parce celle ou celui qui sait poser les bons mots 

au bon endroit reconstitue le monde et nous le rend 

accessible. Ça vaut quelque chose. 
 

Philippe Borrini

 

 

Yvonne, une mémoire de Chapaize :  

Disque à demander à Philippe Borrini  

1, chemin de la mésange, Bessuge 71460 Chapaize 

Tel : 03 85 50 19 49 

Tarif : 12 € + Expédition postale : 4,20 € 
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► Solidarité avec l’Ukraine : une collecte à Chapaize 
 

Je suis Natalia Kalguina, Ukrainienne, mariée avec Romaric Auclair, conseiller municipal de Chapaize, 

Très rapidement après le début de l’agression de la Russie sur le territoire ukrainien, j’ai pris l’initiative 

d’organiser une collecte auprès des habitants de Chapaize et des villages proches.  

Cette collecte, constituée d’objets de première nécessité : couvertures, hygiène, pansements, médicaments, 

lampes, allumettes, piles, vêtements, couches pour bébé, a duré un mois environ.  
 

Le 25 mars 2022, un camion chargé d’une quarantaine de cartons est parti pour l'Ukraine. Une partie du 

chargement était destinée à des Ukrainiens déplacés à l’intérieur de leur pays et 4 palettes ont été 

acheminées vers l'est de l’Ukraine. 

Cette action de solidarité a été possible grâce à la municipalité de Chapaize qui a prêté sa salle communale. 

Le maire Jean-Michel Cognard, Romaric Auclair et toute sa famille, de très nombreux habitants ont 

répondu à l’appel de la solidarité. Je les remercie vivement. 

Thérèse Roberjot, journaliste au journal de Saône et Loire, a également écrit un article sur cette collecte . 

Une famille de vignerons, Lenoir, nous ont prêté un camion. Ensuite, la société de transports Magellan, 

avec son chauffeur Viktor Ostashevskyi, nous a permis d’ acheminer les dons jusqu'à Lviv en Ukraine. 

Maxime Perepelitsa, un de mes amis, bénévole dans une association humanitaire Ukrainienne et volontaire 

dans l'armée, a réceptionné et redirigé les cartons vers l'est à Sévérodonetsk, Lysichansk, et Popasnaya, là 

où on en avait le plus besoin. 

Malheureusement, une année est déjà passée, et la guerre dure encore... 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

► Auteure résidente de Chapaize : Sylvie Sirejacob nous dévoile son livre 
 

Sylvie Sirejacob naît en 1963 à Roubaix, dans le Nord, région qu’elle quitte en 2015 

pour s’installer en Bourgogne. Professeure des écoles à la retraite, diplômée en histoire 

de l’art, adepte du yoga, elle est aussi passionnée de littérature. Elle livre ici son premier 

roman. Il raconte l’histoire de la grand-mère paternelle de l’auteure, figure gommée du 

paysage familial, femme du XXe siècle, dont presque toute la vie était à inventer, 

imaginer, extrapoler. Véritable source d’inspiration, Lucienne l’entraîne dans une 

époque traversée par les deux grandes guerres, dans une région ouvrière, mais aussi dans 

une vie émaillée de faits répréhensibles qui l’ont poussée dans l’abîme de l’oubli. Ce 

travail d’écriture a permis à Sylvie Sirejacob,  d’aller à la rencontre de son aïeule, de la 

réhabiliter et de lui laisser reprendre la place qui lui revient de droit dans l’arbre 

généalogique familial, lavée de toute honte. Vous pouvez commander son livre aux 

éditions Vérone (75, Boulevard Haussmann, 75008 Paris – Téléphone : 01 83 62 34 40 

– www.editions-verone.com). Le livre est également disponible dans les librairies de 

Cluny (Le jardin secret), Tournus (Les arcades) et Saint-Gengoux (Baron perché). 

http://www.editions-verone.com/
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CHAPAIZE et son PATRIMOINE 
 

► Un lieu, une histoire, une légende : l’ancien presbytère de Chapaize et son ancien 

curé du 18ème siècle « Nicolas Genost de Laforest », chasseur célèbre. 

 
L’ancien presbytère est situé dans le bourg de 

Chapaize , à l’arrière de l’église Saint-Martin et 

plus précisément au 11 rue Nicolas de Laforest. Il 

a été construit en 1741 sous François Martinsa, 

curé de Chapaize à cette époque. Un grand 

bâtiment entouré d’un jardin remplace alors 

l’ancienne cure en mauvais état. 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En 1941, soit deux siècles après il est inscrit au 

titre des monuments historiques. Aujourd’hui,  le 

presbytère est une propriété privée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une plaque, installée sur le mur de l’entrée nous 

rappelle que dans ce presbytère a vécu, de 1751 à 

1783, le plus célèbre curé de Chapaize : Nicolas 

Genost de Laforest. Ce curé, né à Tournus a 

laissé son empreinte en qualité de chasseur 

légendaire. 

Son histoire insolite fut immortalisée par le 

marquis Théodore de Foudras dans son roman les 

gentilshommes chasseurs, dans un chapitre 

intitulé « Pauvre défunt Monsieur le curé de 

Chapaize ». 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Toute une légende : un loup plus grand qu’un cheval… 

Nous sommes au 18ème siècle, période dure et cruelle où les loups exercent sur les habitants de 

Chapaize une peur tangible. Nicolas Genost de Laforest est alors curé à Chapaize depuis 1751. Curé 

il ne l’est qu’à moitié, son principal métier est celui de chasseur dit-on. :« Pour dix minutes de messe, 

il passait dix heures sur son cheval »! C’est au cours d’une de ces chasse qu’il devient célèbre, 

l’exploit est même remonté aux oreilles du roi Louis XV qui ne manqua pas de le féliciter. En 1773, 

un loup enragé attaque plusieurs personnes dans le coin. Nicolas de Genost de Laforest va organiser 

la battue, pister la bête comme un vrai chien de chasse. Il l’attrape sans problème, devient un héros, 

celui dont tout le monde parle à la veillée : une légende ! D’autant plus que les journaux de l’époque 

avaient légèrement exagéré la taille du loup, qu’on disait aussi grand qu’un cheval... Une légende, 

je vous dis ! Mais c’est aussi en poursuivant un animal dans les bois près du château de Lugny, en 

1783, que son cheval, qu’il avait forcé à sauter au-dessus de gros rochers acérés, le désarçonne. 

Blessé, le curé agonise quelques jours avant de rendre l’âme. 
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Toute une histoire… 
 

Louis Auguste Théodore, marquis de Foudras (1800-1872) est un romancier 

français, créateur d’un nouveau genre : le roman cynégétique. Avec lui, les thèmes 

de la chasse, du chien et de la nature entrent dans la littérature française. Cela lui 

apporta enfin le succès. Un de ses romans, les gentilshommes chasseurs reste sans 

doute, l’ouvrage le plus célèbre de l’auteur. Il l’écrivit depuis son château de 

Demigny, situé au nord de Chalon sur Saône. On y trouve une remarquable galerie 

de grands veneurs, d’admirables chasseurs et de leurs chiens présentés avec 

passion et humour.  

Parmi ces personnages et dans le chapitre « pauvre défunt M. le curé de 

Chapaize » nous  y retrouvons le curé de Chapaize.  

C’est sous un pseudonyme qu’il  y apparait : l’abbé Duverger : « c’était un homme de 45 ans, sec, vigoureux 

de corps avec un visage plein, haut en couleur et jovial, un bon compagnon ».  

Théodore de Foudras lui a même dédié une chanson La Daubigny (nom d’une des cloches de l’église ) 

devenue traditionnelle chez les scouts dont voici le refrain :   

 « La Daubigny résonne dans Chapaize.  

Ses plus fiers accords.  

Et l’on entend quand le vent s’apaise  

Raire un vieux dix corps »
 

Les premières éditions  du livre les gentilshommes chasseurs remontent aux années 1861 et 1863. 

Aujourd’hui, il est encore possible de trouver des exemplaires plus ou moins anciens de ce roman. 

Notamment, celui de 1946, par Morainville qui publia un opuscule sur l’histoire du curé de Chapaize 

uniquement (Repris plus récemment par les éditions Altaïr). En 2000, on peut retrouver l’ensemble de 

l’œuvre du marquis à l’occasion du bicentenaire de sa naissance par la librairie de Montbel. Enfin plus 

récemment encore,  la bibliothèque des introuvables, a sorti une nouvelle édition en 2006. 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

  

 

Et pour les enfants, pour qui la peur du loup est toujours d’actualité :  
 

"L'extraordinaire et incroyable chasse au loup du curé de 

Chapaize" : un livre né des illustrations des élèves du RPI  Jean Tardieu, 

réalisées lors d'animations organisées par la bibliothèque d'Ameugny 

sous la conduite de Solange Delaval et de Marie-Laure Lanfranchi. 

 

Il  raconte l'histoire du fameux curé de Chapaize. Vous pouvez 

acquérir ce livre dans les églises de Chapaize (Bourg et Lancharre) et le 

dimanche sur le marché bio. Pour cela il suffit de faire un don de 10 euros 

au profit de l'association "Les amis des Eglises de Chapaize".  
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INFOS PRATIQUES 

MAIRIE de CHAPAIZE 
Le Bourg 71460 Chapaize   Tél :03 85 50 13 45 

Adresse mail : mairie.chapaize@wanadoo.fr 

Horaires d’ouverture :Lundi 9h – 12h et Jeudi 14h-17h 

Site internet : chapaize71.fr 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 
30 rue des Mûriers 71240 Sennecey le Grand 

Tél : 03 85 44 91 92  

Horaires d’ouverture du lundi au vendredi  

De 8h30 à 12h et de 14h à 17h 

Adresse mail : administratif@cc-saonegrosne.fr 

Site internet : www.cc-entresaoneetgrosne.fr 
 

GESTION DES DECHETS 
Déchetterie de Malay – Route de Cluny  

Site internet et liens : www.cc-entresaoneetgrosne.fr/gestion-des-

déchets/les-déchèteries/  

Horaires d’ouverture : fermé le lundi et le jeudi 

Mardi 9h à 12h ; mercredi et vendredi 14h à 18h ;  

Samedi 9h à 12h et 14h à 18h (17h du 01/11 au 31/03) 

Benne « tri sélectif » : chemin de la chaume à Chapaize 

Association « économie, solidarité et partage » à Tournus 

Broyage et Cie 06 33 72 76 93, Ressourcerie 03 85 32 16 89 

Site internet : https://economie-solidarite-partage.com/ 
 

NUMEROS D’URGENCES 
SAMU 15 

Pompiers 18 

Gendarmerie 17  

Police 17 

Médecins de garde 15 

Pharmacie de garde 0825 74 20 30 

Urgences dentaires 15 
 

 ADRESSES et NUMEROS UTILES 
Dépannage électricité (Enedis) 09 72 67 50 71 

Dépannage eau : 0 977 401 126 

Xpfibre : https :xpfibre.com 

 

Office de tourisme   Entre Saône et Grosne 

Bureau d‘accueil   Place de l’église 71240 Sennecey le Grand 

Tél : 03 85 44 82 54   www.ot-senneceylegrand.com 

Point d’information (pâques à fin septembre) : 

6 grande rue   71460 Cormatin 03 85 50 71 49 

Applis : route71, Bourgogne du Sud 
 

Maison de services au public (Service d’aide aux démarches 

administratives et accès internet) 

3 place de l’école – Cormatin – 03 85 59 40 47 
 

Chapaize Culture, siège social : mairie de Chapaize 

Tél : 06 09 12 69 84 

E-mail : contact@chapaize-culture.fr 

Site internet : www.chapaize-culture.fr 
 

Pharmacie Pezda à Cormatin Tél : 03 85 50 13 50 
 

Place de l’école à Cormatin, vous trouverez : 

- Espace santé de la Grosne (2 médecins, cabinet infirmiers, 1 

psychologue, 1orthophoniste, 1 sage-femme, 1 ostéopathe, 1 

kinésithérapeute) 

- Micro-crèche à Cormatin : BB’pousses Tél : 03 85 32 50 40 

- Ecole de la Grosne RPI : 09 64 28 25 20 

 

 

RESTAURATION au bourg de Chapaize 

La Table de Chapaize   03 85 38 07 18  
Site internet : www.latabledechapaize.fr  

Adresse mail : reservation@latabledechapaize.fr 

Réservation conseillée 

Le Saint-Martin   03 85 50 13 08  
Site internet : www.saintmartin-chapaize.fr 

Adresse mail : restaurant.st.martin@gmail.com 

Réservation conseillée 

Volpiano   03 85 34 39 09 
Facebook : Facebook.com/forzapompei  

Adresse mail : volpiano.chapaize@gmail.com         

 Réservation conseillée 
 

GITES  

Gite du bois doré   03 85 50 13 97  
Solange et Bernard Delaval, 3 chemin des Verchères Hameau de 

Lancharre 71460 Chapaize  

Site internet : www.gite-bourgogne-du-sud.fr 

Adresse mail : delavalbernard@wanadoo.fr 

La Bulle de Chapaize    06 16 05 77 60 
Fabienne et Cyril Vadrot 

12 chemin de la Chaume 71460 Chapaize 

Site internet :   http://labulledechapaize.fr/ 

Adresse mail : contact@labulledechapaize.fr 

 Clos des dames de Lancharre 06 09 22 34 54 
1 place de la Porterie Hameau de Lancharre 71460 Chapaize 

Site internet : www.closdesdamesdelancharre.com 
 

ELEVEURS et PRODUCTEURS 

GAEC Robin-Vannier (viande bovine, volaille et œufs 

bio) 
Hameau des Bidolets 71460 Chapaize   

06 81 88 83 23 ou 06 25 92 08 03 

Les Vergers de l’Amélanche      07 68 06 36 97 
Site internet : www.lesvergersdelamelanche.fr 

Paysage Pêche Perrin      06 29 02 29 45 
1 chemin du Boitalan, Hameau Gemaugue 71460 Chapaize 

 

ART et ARTISANAT  

Monique Dégluaire – sculpture céramique 

1 chemin de la mésange Hameau Bessuge   71460 Chapaize 

03 85 50 19 49   Site internet : www.degluaire.fr 

La Fourmilière – Atelier de céramique 

Le Bourg 71460 Chapaize      03 85 34 92 04 

facebook.com/LaFourmiliereAtelierdeCeramique 

Adresse mail : atelierlafourmiliere@gmail.com 

Bernard Delaval - Doreur et sculpteur à la feuille d’or 

Hameau Lancharre 71460 Chapaize      03 85 50 13 97 

Site internet : www.bernarddelaval-sculpteur.fr 

Emergence de Bijoux - Myriam Lacolonge   

 03 85 50 19 12 Site internet : www.emergencebijoux.com 

12 rte de la Bergerie, Hameau Gemaugue 71460 Chapaize        

Margaux Sirejacob – Tapisserie d’ameublement 

9 rue du Crêt, Hameau Les Bidolets 71460 Chapaize       

06 35 56 07 90  E-mail : margaux.sirejacob@gmail.com 

facebook.com/margauxsirejacob-113041433567909/ 

Pierre Perrin – Thérapies énergétiques et sonothérapie 

06 78 94 51 88   Site internet : www.pierreperrin.fr  

24 rue des roses trémières, Hameau de  Bessuge  

71460 Chapaize     Adresse mail :  contact@pierreperrin.fr 
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